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erreur dans la réception des corresp
dances, prière d'adreêser lettrecs
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JelBoraisengager qne mon fonds de com- 1
merce, ce qui me produit un revenu.,,' une corporation qui enmprunte donne
Est-ce que cela produir3iit un mauvais 'en gage à ses créanciers toutes ses
effet sur le banquier ? p)ropriétés, et,, s'il ou i.i elle affecte

* Les p)orteurs d'obligations de la ville spécialement telle ou telle proprié-
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t(s d'apprendre que la ville se décide à té, ce Wîest qlue pour pulus le facili-
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pourrait être pardonnée au dernier. curaer acsrdtéul de laéité, môe une
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me posez relativementr-ý poet de Réatu du Prx ouRan
limiter le pouvoir d'emprunter de la. éatu u rxCuat
cité à la valeur de la prpit taxable ,Il nous est venu depuis à l'idée
seulemenj dols dire=dabr que la l'
charte de la cité déclare formellement 1que l'n pourrait se servir d'un
que la cité peut emprunterjusqu'à 15, autre argument, ébauché déjà lors.

rait d'abord un jugement contre la
ville: l'aqueduc, les- parcs, l'hôtel
de v1lleý, lÉs stations de police, les
postes 'de pompiers, etc. Ces pro-
priétés, représentant les biens pro.
pres de la cité, seraient, évidem-
ment, sans qu'il soit besoin de le.4
hypothéquer spécialement, les pro-
mières ù être diseutées pour satin,-
faire nos cré.Aneieérs

Les propriétés d'un autre genre.
exempes u tax ce qtui -sont

occupées pour des fins de culte reli-
gieux,~ dcharité .oitid-éueation,

ayant proÔfit6des emprunts, peuvent
devenir d'un moment à l'autre, Su-
jettes au gage des créanciers, car,
d'un autre côté, cette exemption ne
s'applique pas aux taxes ou cotisa-
tions spéciales qui pourraient être
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